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RAPPORT FINANCIER
de la trésorière

Préambule : la MJC fonctionne sur la base d’une saisonnalité annuelle qui démarre en 
septembre. Par conséquent, les exercices comptables sont adaptés à cette réalité et 
correspondent à des périodes à cheval sur deux années fixées du 1er septembre au 31 
août. 

Les comptes présentés ci-dessous ont été certifiés par le commissaire aux comptes.

                      
COMPTE DE RÉSULTATS 2024 /2025

Recettes

Le total des produits du compte de résultat pour l’exercice 2024-2025 ressort à 
668 149 €, contre 606 529 € en 2023-2024, soit une augmentation de 61 620 €.

Cette augmentation est due :
A un accroissement important des subventions (+ 90 763€) du :
- à une aide exceptionnelle de 46 600€ de la CNAF aux structures de l’Animation de la Vie 
Sociale, accordée au cours de la saison et calculée sur résultat de l’exercice 2022-2023,
- à la prise en charge par la Ville du poste de direction depuis mars 2025,
- à une augmentation des subventions de la CAF
A  cette  augmentation  s’ajoute  une  forte  hausse  des  autres  produits  (+9621€) 
correspondant au remboursement des formations professionnelles.

Toutefois,  une  baisse  des  autres  recettes  contrebalance  cette  augmentation  de 
subvention.:
- à une baisse des participations aux activités (- 16 256€) avec un montant des ventes de 
prestations de services à 341 707€ sur l'exercice. Ce poste correspond à la combinaison 
des recettes des activités régulières, des recettes d'activités vacances et des participations 
associatives pour la mise à disposition de salles.

Les dons défiscalisables ont été nettement moins élevés (2 522€ contre 14 718€ en N-1).
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Dépenses

Le total des charges du compte de résultat pour l’exercice 2024-2025 ressort à 619 
612€, contre 582 393€ en 2023-2024, soit une augmentation des charges 37 219€.

Cet écart s'explique par la hausse des charges salariales due à l’intégration du poste de 
directeur) depuis mars 2025.

Dans  le  détail  des  charges,  les  charges  externes  sont  stables  même  si  les  fluides 
remboursés à la Ville ont encore augmenté.
Les provisions pour  départ  à la  retraite  ont  été  revalorisées sur  l'exercice pour  suivre 
l'évolution des profils des salariés.

Synthèse des résultats

2020-
2021

2021-
2022

2022-
2023

2023-
2024

2024-
2025

Résultat sur opération de 
fonctionnement -69 374 € -144 368 € -76 528 € 17 565 € 48 537 €

Résultat sur opérations 
financières 478 € 1 115 € 1 084 € 1 472 € 0 €

Résultat sur opérations 
exceptionnelles 30 079 € -282 € -17 878 € 5 099 € 0 €

TOTAL - Résultat du 
compte d'exploitation -38 817 € -143 535 € -93 321 € 24 136 € 48 537 €

BILAN 2024 / 2025

Actif

Pour le bilan actif, les disponibilités (68 321€), à savoir la trésorerie disponible au 31 août 
sont  bien  supérieures  aux  deux  dernières  années.  Elle  donne  un  aspect  de  la  santé 
financière de l’association.

Le  niveau  des  actifs  circulants  montre  également  une  nette  augmentation  (175  903€ 
contre 61 114€ en 2024).

Passif

Pour le bilan passif, les fonds propres passent, en raison du résultat de l’exercice, de -202 
840 € à -154 303€ . Même s’ils restent très négatifs, ils se reconstituent et sont pondérés 
par des provisions pour charges assez élevées (103 910€ pour les prochains départs en 
retraite).
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Évolution des fonds propres
Exercice 2020/2021 : 10 246 €
Exercice 2021/2022 : -133 655 €
Exercice 2022/2023 : -226 976 €
Exercice 2023/2024 : - 202 840 €
Exercice 2024/2025 : - 154 303 €

Au passif, la décomposition des fonds associatifs donne le tableau suivant :

2020-2021 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025
Report à nouveau 12 538 € -26 279 € -169 814 € -226 976 € -238 999 €
Réserves 36 160 € 36 160 € 36 160 € 36 160 € 36 160 €
Résultat de l'exercice -38 817 € -143 535 € -93 321 € 24 136 € 48 537 €
Subventions 
d’investissement

366 € 366 € 0 € 0 € 0 €

Provisions pour charges 
(retraites)

82 707 € 92 595 € 93 454 € 108 199 € 103 910 €

Total fonds associatifs 92 954 € -40 693 € -133 521 € -94 641 € -50 392 €

Conclusion
La  MJC  poursuit  l’effort  budgétaire  et  se  remet  progressivement  des  grosses 
difficultés économiques accumulées entre 2021 et 2023. Elle prouve surtout qu’elle 
a su retrouver un équilibre budgétaire et un modèle économique réaliste et stable.

Au delà du soutien de la  Ville,  la  consolidation des partenariats avec la  CAF et 
certains  dispositifs  d’état  a  permis  de  diversifier  de  manière  perenne  nos 
ressources  financières.  De  la  même  manière,  le  développement  de  nouvelles 
recettes  (accueil  associatif,  ressourcerie,  événements)  participe  plus  fortement 
d’auparavant à notre économie.

Notre  association  a  également  connu  sur  l’année  2025  des  mouvements  dans 
l’équipe de permanents et au sein de ses salariés d’activités mais ces changements 
auront globalement des effets positifs sur nos comptes.

C’est  donc  plus  sereinement  que  notre  association  abordera  cette  nouvelle 
mandature municipale pour rester au plus près de la vie locale et des politiques 
publiques.
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